Successions liees ou pas???

Par BAYOFRES, le 28/03/2011 & 21:29

Bonjour,rnLa mére est décédé en 1998.rnSon fils est décédé en 2001 sans avoir pris position
dans la succession de sa mére.rnLe petit fils a renoncé a la succession du pere a cause de
dettes.rnQuestion:le petit fils peut-il accepter la succession de la grand-mére sans devoir

accepter celle du pére?
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